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Les travaux menés par Gallie et

Paugam au début des années 2000

ont très clairement montré que

l’expérience du chômage et de la

précarité engendre un risque sup-

plémentaire d’isolement social

(Gallie et Paugam, 2000). À partir

d’une comparaison entre diffé-

rents pays européens (basée sur

les données de l’European Com-

munity Household Panel), les

auteurs concluent que cet isole-

ment est davantage présent dans

les pays du nord de l’Europe, par-

ticulièrement en France et en

Allemagne. Ces travaux s’inscri-

vent dans une longue tradition de

littérature consacrée aux consé-

quences négatives de la perte

d’emploi qui a probablement pris

naissance avec les travaux nova-

teurs de l’équipe de Lazarsfeld au

début des années 1930 à

Marienthal (Lazarsfeld, Jahoda et

Zeisel, 1981). Ainsi, de nom-

breuses études ont examiné,

depuis plus de 60 ans, les effets

dévastateurs du chômage sur le

bien-être psychologique et phy-

sique (Hepworth, 1980†; Gallie,

Marsh et Vogler, 1994†; McKee-

Ryan, Song, Wanberg et Kinicki,

2005)†: tous ces auteurs soulignent

la perte de repères, le repli sur soi,

la honte et l’humiliation. La priva-

tion d’emploi est alors synonyme

de manque, de carence et de

déstructuration de l’individu.

L’objectif de cet article est de

montrer combien les politiques

publiques déployées dans les

années 1980 en Belgique ont per-

mis aux chômeurs de plus de 50

ans de quitter cette spirale infer-

nale de la négation de soi et du

repli identitaire occasionnée par

leur situation de chômage. La

création du statut de «†chômeur

âgé†» en 1986 correspondait en

effet à une forme de reconnais-

sance collective d’une quasi-

impossibilité de regagner le

marché du travail. Ainsi, cet

article montrera combien la créa-

tion de ce statut particulier a eu

un impact positif sur la sociabilité

et sur le bien-être des bénéfi-

ciaires. Ceux-ci s’écartent dès lors

de l’expérience du chômage clas-

sique et de ses conséquences

sociales et psychologiques. Le stig-

mate s’efface au profit de l’éta-

blissement d’un statut légitime†: la

norme sociale se fonde sur la

généralisation des pratiques de

sorties anticipées, mais aussi sur la

légitimité sociale de telles pra-

tiques. Son institutionnalisation

dans des dispositifs publics scelle

en quelque sorte un contrat moral

entre le pouvoir politique, le tra-

vailleur (et leurs représentants

syndicaux) et l’employeur.

Cependant, ces politiques volon-

taristes de départs anticipés ne

semblent plus être d’actualité.

L’Union européenne insiste sur

un relèvement des taux d’emploi,

notamment pour lutter contre le
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vieillissement de la population,

relèvement nécessaire au main-

tien de la pérennité des systèmes

de retraite et des soins de santé

(Guillemard, 2003). La politique

belge fait également volte-face en

la matière. Ainsi, depuis 1999, de

nombreuses réformes ont été

menées de manière à durcir les

conditions d’accès aux départs

anticipés du marché du travail

(Moulaert, 2005). L’enjeu de ces

réformes est la transformation du

modèle social prôné dans la ges-

tion des fins de carrière.

Par conséquent, ce changement

de mode de régulation conduit à

une rupture de l’équilibre existant

entre les pouvoirs publics, les chô-

meurs âgés et les employeurs, ce

qui ne sera pas sans conséquence

sur le devenir des chômeurs âgés.

Ainsi, le changement structurel

opéré par les pouvoirs publics

s’inscrit aujourd’hui à l’encontre

des logiques de retrait prématuré

du marché du travail, notamment

du dispositif de chômeur âgé.

Ceux-ci risquent bien dès lors de

se retrouver dans une situation

paradoxale où, d’un côté, le pou-

voir public déploie des politiques

incitatives pour les âgés et, de

l’autre, les employeurs continuent

d’exercer des formes de discrimi-

nation à l’encontre des aînés,

situation paradoxale qui risque

bien d’affecter les vécus des chô-

meurs en fin de parcours profes-

sionnel, en imposant un retour

quasi impossible sur le marché du

travail.

Les « chômeurs âgés » : du statut
à la reconnaissance 

Le régime de protection sociale

belge renvoie au modèle conti-

nental où coexiste un système

d’indemnisations du risque de

perte d’emploi généreux avec une

multiplicité de dispositifs institu-

tionnels de retraits anticipés du

marché du travail, et où il n’existe

que très peu d’instruments d’inté-

gration des travailleurs seniors. Se

développent alors une véritable

relégation du marché du travail et

une trappe d’inactivité en fin de

carrière. Dans ce sens, ce modèle

ne peut générer qu’un important

retrait anticipé du marché du tra-

vail (Guillemard, 2003).

En effet, la Belgique se caracté-

rise par un taux d’emploi des

seniors très bas. En 1960, 85 % des

hommes âgés de 55 à 59 ans se

trouvaient sur le marché du tra-

vail. En 1980, cette proportion est

descendue à 74 % pour se stabili-

ser en 2006 à 53 % (OCDE, 2007).

Une diminution similaire a été

observée dans le groupe des 60-64

ans, puisqu’en 1960, 71 % se trou-

vaient sur le marché du travail et

en 2006, seuls 20 % l’étaient

encore. Ces faibles taux d’emploi

s’expliquent notamment par la

position belge face à la crise des

années 1970. En effet, pendant les

années 1970 et 1980, les taux de

chômage s’envolent dans un

contexte de restructuration radi-

cale de l’industrie. Les actions

entreprises par le gouvernement

en vue de lutter contre le chô-

mage, à partir de 1975 environ,

montrent d’emblée une préfé-

rence marquée pour les jeunes

chômeurs au détriment des chô-

meurs âgés, voire au détriment

des travailleurs âgés (Simoens,

1980). Les personnes de 50 ans et

plus sont encouragées par le gou-

vernement à se retirer du marché

du travail par le biais de la prére-

traite, du chômage, de l’incapacité

de travail et des pauses carrière.

Certains aménagements liés à la

pénibilité des conditions de tra-

vail leur ont permis de suivre le

même chemin. Ces politiques

reposent sur un large consensus

social. C’est l’État fédéral qui

prend en charge le coût de ces dis-

positifs, de manière directe en

payant davantage les chômeurs

âgés et les préretraités, de

manière indirecte par des sub-

sides auprès des entreprises.

Les résultats suivants nous

montrent combien ces dispositifs

légaux sont socialement partagés,

y compris chez les travailleurs

âgés eux-mêmes. Les données

proviennent du Panel Study of
Belgian Households (PSBH),

recherche longitudinale belge

menée entre 1992 et 2002 auprès

d’une population représentative.

Les analyses effectuées reposent

sur l’étude de deux concepts

(sociabilité et bien-être) qui per-

mettent d’appréhender les consé-

quences de l’expérience du

chômage et notamment la ques-

tion de l’isolement social. Le

tableau 1 présente ces concepts

ainsi que les indicateurs pris en

compte dans les analyses.
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Les formes de sociabilité recou-

vrent à la fois les pratiques de loi-

sirs réalisés avec la famille élargie

ou avec les amis (sociabilité

secondaire) et l’appartenance à

une ou plusieurs associations

(sociabilité tertiaire). Dans ce

sens, le manque de sociabilité peut

être apparenté à une forme d’iso-

lement social. Le bien-être est

associé à deux dimensions†: la

satisfaction face à l’existence et la

santé mentale (Paugam et Russell,

2000).

Le tableau 2 compare différents

statuts en contrôlant par régres-

sions logistiques différentes

variables confondantes. L’emploi

stable (CDI) constitue la modalité

de référence. Les variables dépen-

dantes ont été construites de

manière à pouvoir identifier les

individus ne pratiquant jamais

aucune activité de loisir, n’appar-

tenant à aucune association,

n’étant pas satisfaits de leur vie et

déclarant des problèmes de santé

mentale. L’âge est également pris

en compte de manière à pouvoir

comparer les résultats obtenus

dans les différents groupes d’âge.

Ce tableau synthétique permet

dès lors de comparer, sur les diffé-

rents indicateurs, à la fois les sta-

tuts et les groupes d’âge. Ce

double effet peut être intéressant

à analyser si l’on veut identifier la

population particulière que

constituent les chômeurs de plus

de 50 ans. L’intérêt de la

démarche est de montrer com-

ment ceux-ci constituent une caté-

gorie spécifique de chômeurs dont

l’appartenance préserve des effets

néfastes du chômage, à savoir

d’une forme d’isolement social

par manque de sociabilité, d’une

insatisfaction existentielle et

d’une tendance aux problèmes de

santé mentale.

Ce tableau met en évidence

deux tendances significatives.

Comme déjà souvent mentionné

dans la littérature, l’expérience du

chômage a un impact déstructu-

rant sur les individus (Eisenberg

et Lazarsfeld, 1938†; Rosenberg,

1965†; Jahoda, 1979†; Hepworth,

1980†; Paugam et Russell, 2000).

Que ce soit en matière de sociabi-

lité, de satisfaction existentielle ou

de santé mentale, ces résultats

montrent que les chômeurs ont

davantage de difficultés que les

travailleurs stables.

La deuxième tendance corro-

bore notre hypothèse de préserva-

tion du chômeur de plus de 50 ans.

En ce qui concerne la sociabilité, il

n’existe plus de différence signifi-

cative entre les emplois stables et

le chômage après 50 ans. Le bien-

être des chômeurs de plus de 50

ans s’apparente davantage à celui

des préretraités et, de manière

significative, est meilleur que celui

des travailleurs stables. La situa-

tion des chômeurs de plus de 50

ans se différencie donc bien des

chômeurs plus jeunes.

L’hypothèse avancée pour

comprendre ce fait repose sur

l’existence d’un statut spécial

réservé aux chômeurs âgés

(Burnay, 2003). En effet, la caté-

gorie chômeur âgé2 résulte de dis-

positions légales prises en 1985.

Au moment de l’enquête, les dis-

positions de la réglementation du

chômage des plus de 50 ans com-

prennent la dispense d’inscrip-

tion en tant que demandeur

d’emploi et l’octroi de complé-

ments d’ancienneté en plus des

allocations de chômage normales.

Ces mesures permettent aux chô-

meurs âgés, dans des périodes de

chômage élevé, de se retirer du

marché du travail à l’instar des

préretraités conventionnels. Les

principes généraux de ces

51

Tableau 1. Concepts, dimensions et indicateurs 

Concepts Dimensions Indicateurs

Sociabilité Activités de loisirs Aller au cinéma

(sociabilité secondaire) Aller à une rencontre 

sportive

Aller au café, boire un 

verre

Aller au restaurant

Pratiquer un sport

Membre d’une association De type culturelle

(sociabilité tertiaire) De type sportive

De type environne-

mentale ou écologique

D’aide au Tiers-monde

De type politique 

Bien-être Satisfaction existentielle Satisfaction face à la vie

Santé mentale Échelle de dépression 
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mesures sont les suivants†: à partir

de 50 ans, les chômeurs peuvent,

après un an de chômage, intro-

duire une demande pour obtenir

le statut de chômeur âgé†; ils sont

alors dispensés de l’obligation de

s’inscrire comme demandeurs

d’emploi et de pointer. En outre,

ces chômeurs peuvent, contraire-

ment aux chômeurs adultes, enta-

mer une activité complémentaire

(en dehors des heures de travail

normales) pendant leur période de

chômage. Ces chômeurs n’appa-

raissent plus comme demandeurs

d’emploi dans les statistiques offi-

cielles du chômage. Ce statut spé-

cial correspond à une forme de

reconnaissance publique d’une

quasi-impossibilité pour ces chô-

meurs de regagner le marché du

travail. Ces mesures sont sociale-

ment acceptées dans l’opinion

publique sous l’argument sui-

vant†: ces chômeurs ont déjà rem-

pli l’obligation morale qui les lie

à la société en ayant déjà travaillé

de nombreuses années.

Ainsi, les résultats statistiques

précédents mettent en avant

l’impact positif du statut de chô-

meur âgé sur la sociabilité et le

bien-être de ceux qui peuvent en

bénéficier.

Transformations des modèles
politiques au tournant des
années 2000

Le rapport Laroque (Laroque,

1962) en France, dans les années

1960, période de plein emploi,

s’interrogeait sur les conditions

qui devaient permettre au tra-

vailleur de rester en emploi après

65 ans ! Vingt-cinq ans plus tard, à

la fin des années 1980, Bernard

Cassou écrivait†: «†alors que le

Rapport Laroque cherchait à

valoriser la prolongation de la vie

active, aujourd’hui, au contraire,

on cherche par tous les moyens, à

dévaloriser le travailleur âgé†»

(Cassou, 1988†: 7). Et son constat

semble correct si on le compare

aux nombreux dispositifs publics

mis en œuvre dans les années 1980

et 1990 pour exclure de manière

prématurée les plus âgés du mar-

ché du travail. La gestion de la

crise économique passe par le

déploiement de politiques

publiques en faveur de l’emploi

des jeunes et du retrait anticipé

des seniors (Guillemard, 2003†;

Guillemard, 2007).

Mais dans les années 1990, les

instances internationales vont

progressivement s’emparer de la

question de l’âge. Dès 1995,

l’OCDE tire la sonnette d’alarme

en s’appuyant sur des données

démographiques†: le financement

des retraites et de toute la sécurité

sociale serait remis en question

par un accroissement exponentiel

des dépenses. Le vieillissement de

la population inquiète les ins-

tances internationales qui voient

le rapport entre le nombre d’actifs

occupés et le nombre de retraités

s’inverser durablement. L’accrois-

sement de l’espérance de vie com-

biné à des effets générationnels

liés à la forme de la pyramide des

âges engendre une génération de

seniors dont il faut financer la

retraite. Dans ce contexte,

l’OCDE préconise d’encourager

le «†vieillissement actif†» et de

lever toutes les barrières à la pro-

longation de l’activité avec l’âge,

qu’elles résident dans des disposi-

tifs de sortie précoce ou dans des

systèmes de retraite couperet

décourageant l’activité après un

certain âge (OCDE, 1995†; 1998).

En 1999, l’Union européenne

érige la question des travailleurs

vieillissants comme un élément

majeur du programme politique.

Dans son rapport Le marché du
travail européen à la lumière des
évolutions démographiques de

1999, le groupe d’âge des 50-64

ans est identifié comme étant le

réservoir principal de main-

d’œuvre pour l’avenir. Le sommet

de Lisbonne (mars 2000) propose

aux États membres de conduire

une politique active pour l’emploi

se donnant un objectif global

consistant «†à porter le taux d’em-

ploi des personnes âgées de 15 à

64 ans (actuellement de 61 % en

moyenne) à un niveau aussi

proche que possible de 70 % en

2010 et à faire en sorte que la pro-

portion des femmes actives

(actuellement de 51 % en

moyenne) dépasse 60 % d’ici

2010†». Le sommet de Stockholm

(mars 2001) affirme la résolution

des États d’atteindre l’objectif du

plein emploi comme moyen de

répondre au «†défi du vieillisse-

ment de la population†». Il pro-

pose des objectifs intermédiaires

pour 2005, soit un taux d’emploi

de 67 % pour les hommes de 15 à

64 ans et de 57 % pour les

femmes. Mais surtout il fixait un

objectif spécifique de 50 % pour le

52
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Tableau 2. Régressions logistiques mesurant l’impact du statut sur l’isolement social par classe d’âge1

Odds ratios portant sur la pratique d’activités de loisirs (données 2002, n=5790).

Statuts professionnels <30 ans 30-39 ans 40-49 ans 50-65 ans

Emploi stable référence référence référence référence

CDD 0.75 (n.s.) 0.89 (n.s.) 0.67 (n.s.) 0.70 (n.s.)

Contrats précaires 0.72 (n.s.) 1.98 (n.s.) 0.52 (n.s.) 1.00 (n.s.)

Chômage 0.30*** 0.38*** 0.45** 0.97 (n.s.)

Préretraite - - - 1.26**

Odds ratios portant sur le fait d’appartenir à une association (données 2002, n=5759).

Statuts professionnels <30 ans 30-39 ans 40-49 ans 50-65 ans

Emploi stable référence référence référence référence

CDD 1.27* 1.22 (n.s.) 0.52** 1.19 (n.s.)

Contrats précaires 0.52*** 1.15 (n.s.) 1.32 (n.s.) 0.89 (n.s.)

Chômage 0.70** 0.37*** 0.48*** 0.74 (n.s.)

Préretraite - - - 1.35**

Odds ratios portant sur la satisfaction existentielle (données, 2002, n=5652).

Statuts professionnels <30 ans 30-39 ans 40-49 ans 50-65 ans

Emploi stable référence référence référence référence

CDD 0.75 (n.s.) 0.96 (n.s.) 1.72 (n.s.) 0.30*

Contrats précaires 3.57* 4.22* 1.00 (n.s.) 0.63*

Chômage 0.99 (n.s.) 0.71** 0.72** 1.47**

Préretraite - - - 1.57***

Odds ratios portant sur le fait de ne pas avoir de problème de santé mentale (données 2002, n=5210).

Statuts professionnels <30 ans 30-39 ans 40-49 ans 50-65 ans

Emploi stable référence référence référence référence

CDD 0.81 (n.s.) 0.86 (n.s.) 0.85 (n.s.) 0.75*

Contrats précaires 0.78* 0.99 (n.s.) 0.61 (n.s.) 0.66*

Chômage 0.31*** 0.22*** 0.42** 1.23*

Préretraite - - - 1.56***

* p<0.10, ** p<0.05, *** p<0.01, n.s. non significatif 
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taux d’emploi moyen des hommes

et des femmes âgés de 55 à 64 ans

pour 2010. Il demandait en outre

un rapport sur les moyens d’at-

teindre ces objectifs. L’activation

des travailleurs âgés est à

l’agenda…

En Belgique, le gouvernement

introduit au début des années

2000 une série de mesures encou-

rageant les seniors à regagner le

marché du travail ou à y rester. Le

temps n’est plus à la diminution

du taux de chômage, mais bien à

l’accroissement du taux d’emploi.

L’objectif est double†: pérenniser

les systèmes de retraite en aug-

mentant les taux d’emploi (plus

de cotisants, plus de cotisations

pour gérer le déficit lié au vieillis-

sement de la population)†;

accroître le potentiel des entre-

prises en utilisant au mieux l’ex-

périence professionnelle dont

sont porteurs les travailleurs

expérimentés.

Le programme du gouverne-

ment belge est axé sur trois pers-

pectives complémentaires†:

1. une politique préventive de

maintien sur le marché de l’em-

ploi†;

2. l’aménagement du temps et des

conditions de travail pour allé-

ger la charge de travail au-delà

de 50 ans†;

3. une politique active pour réin-

sérer les chômeurs âgés.

La politique préventive mise en

place par le gouvernement de

l’époque vise à réduire les risques

d’exclusion prématurée du mar-

ché de l’emploi en jouant sur les

principaux facteurs d’exclusion, à

savoir l’inadaptation aux nou-

veaux modes de production et aux

nouvelles technologies. C’est dans

ce sens qu’il convient de travailler

sur de possibles réorientations

professionnelles ainsi que sur la

formation continue des plus âgés,

souvent exclus des modules de

formation sous le prétexte de leur

départ prochain.

Des mesures visant à éviter le

licenciement des travailleurs de 45

ans et plus sont également prises,

mais uniquement sous la forme de

campagnes de sensibilisation

auprès des entreprises. En cas de

licenciement d’un travailleur de

plus de 45 ans, l’employeur devra

lui offrir des mesures de reclasse-

ment (outplacement, encadrement

psychologique, établissement d’un

bilan personnel…). Ces mesures

préventives font peser sur le tra-

vailleur âgé toute la responsabilité

de son insertion sur le marché du

travail. Des aides lui sont bien

entendu offertes en matière de

reclassement, mais, in fine, c’est à

lui que revient la responsabilité de

son insertion professionnelle.

Le dernier objectif de cette

réforme de 1999 s’inscrit claire-

ment dans une politique d’activa-

tion des chômeurs âgés. Le statut

de chômeur âgé instauré en 1985

est progressivement revu. Un dur-

cissement des mesures s’amorce

et des programmes de remise au

travail s’élaborent. Des avantages

fiscaux sont également fournis

aux entreprises pour tout engage-

ment d’un chômeur âgé.

Mais l’ensemble des mesures

prises en 1999 ne sera implémenté

que progressivement. On se

trouve alors dans une période

transitoire qui augure de nou-

velles réformes. En effet, le chan-

gement de politique amorcé par le

gouvernement fédéral de 1999 se

poursuit et se renforce dans la

décennie suivante. Dans le Plan

d’action national (PAN) de 2003,

la Belgique fait de la promotion

du vieillissement actif une de ses

priorités.

Les mesures du gouvernement

fédéral en matière de gestion de

fins de carrière témoignent de la

difficulté à concilier les impératifs

macro-économiques et démogra-

phiques avec les politiques déjà

existantes. Il s’agit également de

pouvoir combiner dans un même

espace juridique les différentes

contraintes économiques et

sociales et la défense des diffé-

rents acquis sociaux†: taux de chô-

mage, licenciements massifs dans

certains secteurs touchés de plein

fouet par les mesures de restruc-

turation, transformation du sec-

teur public, garantie d’un système

de soins de santé accessible et

pérennité des pensions. Le législa-

teur doit alors composer avec

l’ensemble des paramètres

propres au contexte belge tout en

les insérant dans les lignes direc-

trices imposées par l’Union.

Parallèlement à un changement

de politique basé sur le maintien

au travail des aînés, on assiste à
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une transformation du contenu

même des mesures proposées. Le

législateur belge suit là aussi les

recommandations européennes

en axant sa politique plus claire-

ment sur le développement de

politiques d’activation des tra-

vailleurs et des chômeurs seniors

en proposant des formules d’ac-

compagnement les plus individua-

lisées possible. Dans les lignes

directrices de la stratégie euro-

péenne, la démarche d’activation

doit suivre une procédure indivi-

dualisée†: la définition de son

contenu ne consiste pas dans une

transposition de directives édic-

tées à l’échelon national, elle doit

au contraire être décidée au cas

par cas en fonction des besoins et

des compétences de chacun. Au

lieu de verser des prestations

généreuses en cas de chômage et

de contribuer par une politique

d’investissement à la création

d’emplois, on cherche désormais à

améliorer les capacités indivi-

duelles. À la démarche consistant

à garantir des droits et des

emplois se substitue une autre

approche cherchant à doter l’indi-

vidu des capacités nécessaires

pour trouver sa voie sur le marché

du travail (Bonvin et Burnay,

2000).

Un double mouvement

s’amorce ainsi†: la responsabilisa-

tion du travailleur âgé et l’indivi-

dualisation des modes de sortie du

marché du travail. Le senior est

tenu de veiller à développer et

maintenir son «†employabilité†», et

de négocier avec son employeur

un mode de sortie du marché du

travail progressif et personnalisé.

En 2005, le gouvernement fédéral,

après de longues négociations

avec les partenaires sociaux,

farouchement opposés à cette

réforme, édicte le Pacte de solida-

rités entre les générations. Ce

texte renforce encore le double

mouvement entamé précédem-

ment. Ce durcissement de la ges-

tion des fins de carrière ne

correspond pas à une volonté de

changement de l’opinion publi-

que, qui ne remet pas en question

la solidarité intergénérationnelle,

bien au contraire. Les syndicats,

très importants en Belgique, ont

d’ailleurs pesé de tout leur poids

pour freiner les réformes voulues

par le gouvernement belge. On

assiste cependant à peu de mani-

festations publiques au moment

du vote†: les travailleurs intègrent

progressivement l’idée qu’il fau-

dra bien travailler plus longtemps

si on veut maintenir les acquis

sociaux. Ces changements se font

donc dans un climat social tendu,

mais où l’opinion publique semble

assez résignée (Moulaert, 2005).

Des formes de discrimination à
l’encontre de l’âge 

Dans un contexte de récession

économique important, les

employeurs ont bien souvent misé

sur les travailleurs âgés pour régu-

ler le flux de main-d’œuvre, jouant

par là le jeu des pouvoirs publics,

dans un accord tacite†: les restruc-

turations économiques étaient

rendues possibles par le déploie-

ment de politiques favorables aux

plus âgés. Ainsi, du côté des

employeurs, le modèle du retrait

anticipé a légitimé des pratiques

de «†dégraissage†» en fonction de

l’âge et cela d’autant plus que l’on

fonctionne sur un système de

rémunérations liées à l’ancienneté

qui augmente considérablement

les coûts salariaux des plus âgés.

L’employeur y trouve dès lors une

source de diminution importante

des coûts du travail. Par ailleurs,

l’enquête française ESSA (Enquête
sur l’emploi des salariés selon
l’âge) menée par la DARES

montre très bien combien la ques-

tion de l’âge au travail ne consti-

tue pas une priorité pour les

employeurs†: seul un sur cinq s’en

préoccupe (Brunet, 2002). Le

choc démographique lié aux

départs des baby-boomers n’in-

quiète que très peu les dirigeants

d’entreprise…

Parallèlement, de nombreux

auteurs ont insisté sur la présence

de discriminations à l’égard du

travailleur âgé sur le marché du

travail. Apparu aux États-Unis en

1969, le terme âgisme est défini

comme le processus par lequel

préjugés et discrimination se

créent à l’encontre d’individus par

le simple fait qu’ils sont plus âgés.

Sur le plan professionnel, deux

types de discriminations fondées

sur l’âge peuvent être identifiées†:

les discriminations directes ou

indirectes (Leleu, 2001†; Amauger-

Lattes, 2007).

Les premières renvoient aux

mesures qui visent les travailleurs

âgés uniquement du fait de l’âge.

On parlera de discrimination

directe, par exemple, lorsque des

limites d’âge figurent dans les

offres d’emploi ou de formation,

ou encore lorsqu’on impose l’âge

de la retraite comme limite au-

delà de laquelle il est interdit de

travailler. Cette forme de discri-

mination a fait l’objet d’une régle-

mentation particulière en

Belgique (lois des 20 janvier et 25

février 2003) qui introduit des

mécanismes de protection des tra-

vailleurs†: il est interdit en cas de

recrutement de personnel de faire

référence à une limite maximale
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d’âge à partir de laquelle le candi-

dat ne peut plus poser sa candida-

ture†; il est également interdit dans

le cadre de la sélection du person-

nel de fixer une limite d’âge maxi-

male à partir de laquelle le

candidat ne serait plus pris en

considération pour une entrée en

service.

Les discriminations indirectes

sont des mesures qui, sans être

directement liées à l’âge, affectent

de manière disproportionnée et

négative les travailleurs âgés par

rapport à d’autres groupes d’âge

(Drury, 1993). Les stéréotypes ou

préjugés présidant à la sélection

de candidats à l’emploi font partie

des formes de discrimination indi-

recte puisqu’ils sont susceptibles

d’influencer les attitudes et les

comportements tant de la per-

sonne qui les subit que de celle qui

les exerce.

Ces formes de discriminations

demeurent opérantes (McGregor,

2002†; Lackzo et Phillipson, 1991†;

Itzin et Phillipson, 1993), même

lorsque les gouvernements ten-

tent de légiférer. Ainsi, si les

États-Unis ont été précurseurs en

la matière, avec le vote de la loi

réprimant la discrimination fon-

dée sur l’âge dans le monde du

travail (ADEA) dès 1967, les pra-

tiques discriminatoires n’ont pas

disparu. En témoignent les mil-

liers de dossiers rentrés auprès de

la Commission de l’égalité et des

chances dans l’emploi ou de

recours devant les tribunaux amé-

ricains (Eglit, 2007).

Ces discriminations reposent

notamment sur la présence d’idées

préconçues, de stéréotypes, c’est-à-

dire d’images mentales fortement

ancrées dans les esprits.
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Tableau 3. Fréquences des stéréotypes les plus prégnants et les
moins prégnants (n=816)

Nature du stéréotype

Les stéréotypes les plus prégnants

Les travailleurs âgés doivent

coacher les plus jeunes

Les travailleurs âgés sont les plus

compétents

Les travailleurs âgés sont plus

fidèles à l’entreprise

Les travailleurs âgés ont plus de

difficultés à utiliser les nouvelles

technologies

Les travailleurs âgés s’adaptent

moins facilement au changement

Les travailleurs âgés prennent

plus facilement des décisions

seuls

Les stéréotypes les moins prégnants

Les travailleurs âgés sont plus

souvent absents

Cela ne vaut plus la peine 

d’investir dans la formation des

travailleurs âgés

Les travailleurs âgés sont plus

souvent de mauvaise humeur

Les travailleurs âgés sont moins

efficaces, moins productifs

Les travailleurs âgés coûtent

trop cher par rapport à leur 

rendement

D’accord

(%)

77

77

72

68

64

61

16

14

13

8

6

Pas d’accord

(%)

10

13

12

21

25

21

67

68

72

78

76

Pas d’avis

(%)

13

10

16

11

11

18

17

18

15

14

18

LSP 61-24  14/10/09  10:54  Page 56



Ainsi, une récente enquête3

belge réalisée auprès de tra-

vailleurs tout âge confondu a

confirmé la présence de stéréo-

types sociaux liés à l’âge dans le

monde professionnel. Le tableau

suivant montre combien les sté-

réotypes positifs à l’égard des

seniors sont très répandus dans

le monde du travail. Mais on

constate également que d’autres

images mentales, moins favo-

rables aux plus âgés, y sont

également légion†: il s’agit

notamment de l’incapacité à

maîtriser l’usage des nouvelles

technologies et la résistance au

changement.

Le tableau suivant, toujours

construit à partir de cette même

enquête, montre très clairement

que les stéréotypes négatifs sont

davantage présents dans la ligne

hiérarchique que chez les

ouvriers. Ces derniers ayant une

vision plus nuancée et plus posi-

tive des travailleurs âgés.

Ces résultats confirment de

nombreuses enquêtes portant sur

la présence de stéréotypes sociaux

à l’égard du travailleur âgé, Les

stéréotypes étudiés dans ces dif-

férentes enquêtes concernent à

la fois l’évolution de la santé

physique et mentale du tra-

vailleur âgé et son insertion pro-

fessionnelle. Certains stéréotypes

demeurent prégnants quelles que

soient les études réalisées. Les dif-

ficultés physiques, les difficultés

cognitives ou mentales, la résis-

tance au changement, les difficul-

tés dans le rapport à la jeunesse

ainsi que les difficultés d’appren-

tissage sont largement confir-

mées par les études (Rosen et

Jerdee, 1976†; Taylor et Walker,

1994†; Hasell et Perrewe, 1995†;

Lyon et Pollard, 1997†; Solem,

1998†; Palonimi et Tikkanen, 2000†;

Chiu, Chan, Snape et Redman,

2001†; McGregor, 2002, Remery,

Henkens, Schippers et Ekamper,

2003†; Büsch, Dalh et Dittrich,

2004).

Ainsi, quels que soient les

contextes nationaux, ces stéréo-

types demeurent prégnants et

jouent à l’encontre des tra-

vailleurs plus âgés. En effet, les

enquêtes précédemment citées

proviennent de pays aussi dif-

férents que le Royaume-Uni,

les Pays-Bas, l’Allemagne, la

Norvège, la Finlande, Hong-

Kong, la Nouvelle-Zélande…

Ces enquêtes proviennent donc

de contextes très différents du

point de vue du régime de pro-

tection sociale en vigueur et

montrent combien la prégnance

des stéréotypes, et donc des

formes de discrimination à l’en-

contre de l’âge, s’inscrit comme

un véritable phénomène social

global au sens de Marcel Mauss†:

ceux-ci ne constituant qu’une des

facettes d’une dévalorisation cul-

turelle de l’avancée en âge au

profit d’une valorisation, voire

d’une idéalisation, de la jeunesse,

qui dépasse largement la sphère

professionnelle. Si cette hypo-

thèse devait se révéler perti-

nente, la présence de formes de

discrimination à l’encontre de

l’âge ne pourrait être éradiquée

par un changement de politiques

publiques en la matière.

Vers une nouvelle précarisation
des chômeurs âgés ? 

Les politiques publiques déve-

loppées depuis les années 1980

en France, comme en Belgique,

ont profondément contribué à

transformer la représentation

sociale des fins de carrière,
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Tableau 4. Fréquence des stéréotypes négatifs en fonction du statut
professionnel 

Nature du stéréotype

Les travailleurs âgés ont besoin de plus
de temps pour apprendre

Les travailleurs âgés s’adaptent moins

bien aux rythmes plus élevés

Les travailleurs âgés ont plus de 

difficultés à utiliser les nouvelles 

technologies

Les travailleurs âgés sont plus souvent

absents

Les travailleurs âgés s’investissent

moins dans leur travail 

Cela ne vaut plus la peine d’investir

dans la formation des travailleurs âgés

Les travailleurs âgés sont plus lents

Ouvriers (%)

43,2

51,1

53,7

12,3

14,0

10,9

16,9

Ligne 

hiérarchique (%)

66,4

63,3

73,4

16,5

22,2

15,2

26,9
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créant, à côté du modèle institué,

d’autres formes tout aussi légi-

times de sorties. Les transforma-

tions actuelles des politiques

publiques en matière de gestion

des fins de carrière s’inscrivent

dans un mouvement plus vaste

de recomposition de l’État-

providence. Si ces transforma-

tions apparaissent légitimes aux

yeux de l’opinion publique sous

couvert de pérennisation des

retraites et des soins de santé,

elles risquent bien de déstabili-

ser l’équilibre formé dans les

années 1980 entre les pouvoirs

publics, les bénéficiaires des

aides publiques, et notamment

les chômeurs âgés, et les

employeurs.

En effet, cet équilibre reposait

sur la constitution d’un consensus,

parfois implicite, parfois explicite,

de départ anticipé basé sur une

reconnaissance collective d’une

quasi-impossibilité de regagner le

marché du travail pour une popu-

lation fragilisée, celle des âgés.

Dans ce contexte, les politiques

publiques multipliaient les dispo-

sitifs de sortie anticipée de

manière à garantir une fin de par-

cours professionnel la plus douce

possible. Les employeurs voyaient

dans ces mesures la possibilité de

se débarrasser d’une main-

d’œuvre coûteuse et souvent asso-

ciée à des stéréotypes sociaux

négatifs. Enfin, les chômeurs âgés

pouvaient prétendre à une fin de

carrière digne, à la fois financière-

ment et socialement.

Mais cet équilibre tend à se

rompre aujourd’hui sous l’impul-

sion des transformations des dis-

positifs publics†: le maintien dans

l’emploi et les politiques d’activa-

tion de cette population fragilisée

transforment en effet de manière

importante les possibilités de

départ anticipé, les rendant plus

aléatoires et plus difficiles.

L’impact de ce changement de

paradigme risque bien, à terme, de

(re)précariser cette population de

chômeurs qui avaient réussi ces

vingt dernières années à échapper

aux processus de stigmatisation,

souvent associés à l’expérience du

chômage. Il est en effet assez évi-

dent que soit leur éviction du mar-

ché du travail continuera à être

définitive, soit leur retour au tra-

vail se fera dans des conditions

salariales et statutaires précaires†:

les employeurs n’ayant pas

changé leurs représentations

sociales à l’égard de l’âge. On

risque bien dès lors de se retrou-

ver dans un paradoxe insurmon-

table pour le travailleur âgé qui

repose, d’un côté, sur une obliga-

tion de maintien dans l’emploi et,

de l’autre côté, sur une impossibi-

lité d’y rester… 

Le risque ne réside-t-il pas dès

lors dans une modification de

l’augmentation des salaires avec

l’âge afin d’inciter les employeurs

à garder une main d’œuvre qui ne

représenterait plus un surcoût

important†? On assisterait alors à

une précarisation, voire à une

paupérisation des fins de carrière

qui obligerait le travailleur à

demeurer en emploi jusqu’au

bout de ses forces… 

Nathalie BURNAY

Facultés Universitaires Notre-

Dame de la Paix, Namur 

Université catholique de Louvain

Notes

1 Les variables contrôlées dans les

modèles sont les suivantes†: le sexe, le

niveau d’éducation, le revenu profes-

sionnel ainsi que la composition

familiale.

2 Arrêté loi du 28 décembre 1944

concernant la sécurité sociale des

travailleurs (M.B. du 30 décembre

1944). Arrêté royal du 25 novembre

1991 portant sur la réglementation

du chômage. (M.B. du 31 décembre

1991), en particulier les articles 90

et 114, § 5 modifiés à plusieurs

reprises.

3 Enquête CAPA, financée conjointe-

ment par le SPF «†Emploi, Travail et

Concertation sociale†», Division

«†Humanisation du travail†», et le

Fonds social européen (2004-2008).

Cette enquête s’appuie sur des don-

nées récoltées auprès de 812 tra-

vailleurs, répartis dans douze

secteurs d’activité différents†: indus-

trie chimique, fabrication d’outils

ou de machines, industrie automo-

bile, construction, grande distribu-

tion, HORECA, finances et

assurances, recherche et développe-

ment, administration publique,

enseignement, soins de santé et sec-

teur social. L’objectif était de cou-

vrir le plus largement possible le

marché du travail. Les sujets ont été

sélectionnés par des médecins du

travail dans le cadre d’une consulta-

tion annuelle entre octobre 2004 et

juin 2005.
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